
times, superviseurs, délé-
ƎǳŞǎΣ ŜǘŎΦύ ƳΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
faire des rencontres enrichis-
santes. Je garde de beaux 
souvenirs! 
 
WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ [ƛŀƛπ
son-Justice de me faire con-
fiance pour ce mandat! 
 
Josée Nadeau 
Directrice générale 

Bonjour à tous! 
 
La mission de Liaison-Justice 
ƳΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǘƻǳǘ 
début de ma carrière, ayant 
débuté comme stagiaire en 
мффрΣ ǎƛŞƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мффс Ł 
мффф Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǾŜπ
nante de 1999 à mai 2011. Le 
ƎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƳΩŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 
devenir la nouvelle directrice 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ  
¢ƻǳǘ ǳƴ ōŜŀǳ ŘŞŦƛ ƳΩŀǘǘŜƴŘΗ 
Une équipe terrain qui 
ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
de qualité à la clientèle et un 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜπ
ƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧ vǳŜ 
demander de plus pour 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŞǇŀǊǘΗ 
Tous les gens côtoyés durant 
les dernières années 
(adolescents, personnes vic-

WŜ ǎǳƛǎΧ ¢ǳ ŜǎΧ ǎŜ ŎƾǘƻȅŜǊ 
dans la différence! 
 

La communauté est notre 
milieu de vie et entretenir de 
bons rapports dans nos diffé-
rentes occupations sociales et 
professionnelles relève par-
Ŧƻƛǎ Řǳ ŘŞŦƛΗ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ƛŀƛπ
son-Justice, déjà très présent 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭΩŀ ōƛŜƴ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝǘ ŀ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƭŜ 
service de médiation ci-
toyenne le 16 novembre der-
nier à Val-d'Or. 
 

Ce service gratuit et confiden-
tiel s'adresse aux citoyens de 
Val-d'Or (et des environs) 
impliqués et/ou affectés par 
un conflit. Le but est de per-
mettre aux personnes de re-
prendre le contrôle sur la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
les instances judiciaires ou 

gouvernementales, comme la 
Régie du Logement ou les 
avocats, par exemple. 
 

Les médiateurs bénévoles 
ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻπ
ǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭΩŀƛŘŜ ƴŞŎŜǎπ
saire aux personnes volon-
taires qui veulent résoudre 
leur différend. Cette aide 
prend la forme de conseils, 
de références, de soutien 
dans la recherche de solution 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
parties. Les qualités des mé-
diateurs sont de faire preuve 
ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 
discrétion et de vouloir amé-
liorer la qualité de vie des 
citoyens, créant par le fait 
même un meilleur voisinage. 
 

Pour ce faire, chaque de-
mande est analysée en fonc-
tion des besoins propres à 

chaque individu et selon la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀπ
ǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
prendre les appels via la boîte 
vocale et à effectuer un re-
tour dans un délai de 
48 heures. 
 

Les conflits font et feront 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƴƻǎ ǾƛŜǎΧ 
plus nous seront outillés, plus 
les situations pourront se 
résoudre efficacement. Nous 
sommes donc persuadés que 
ce service répondra au besoin 
de la communauté car « ŎΩŜǎǘ 
Ł ǎŜ ǇŀǊƭŜǊ ǉǳΩƻƴ ǎŜ ŎƻƳπ
prend! » 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ce service de médiation ci-
toyenne, communiquez avec 
nous au 819-825-6377, poste 
228 ou visitez notre site inter-
net www.liaisonjustice.com. 
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P A S C A L E  

Option-Dialogueé par Véronique Hallé, médiatrice bénévole 

http://www.liaisonjustice.com


P A G E   2  

Pour 

consulter la 

Loi sur le 

système de 

justice 

pénale pour 

les 

adolescents, 

rendez vous 

au http://

lois-

laws.justice.

gc.ca 

La Loi sur le système de justice pénale 

pour les adolescents (LSJPA) 
La LSJPA est entrée en vigueur en 
avril 2003 et concerne les adoles-
cents âgés de 12 à 17 ans qui ont 
commis une infraction au Code 
ŎǊƛƳƛƴŜƭ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ ŦŞŘŞπ
rales. 
 

Trois types de dispositions sont 
prévus : les mesures discrétion-
naires appliquées par les policiers, 
les sanctions extrajudiciaires sous 
la responsabilité du directeur pro-
ǾƛƴŎƛŀƭ όŀǳ vǳŞōŜŎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
directeur de la protection de la 
jeunesse) ou les peines spéci-
ŦƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
Chambre de la jeunesse. 
 

Mesures extrajudiciaires (MEJ) 
Il existe plusieurs mesures extra-
judiciaires. Les organismes de 
justice alternative (OJA) prennent 
en charge les suivantes : le renvoi 
par un policier à un programme 
communautaire et les sanctions 
extrajudiciaires. 
 

Ce qu'on appelle communément 
le renvoi est une mesure extraju-

diciaire à la discrétion du policier. 
Lorsqu'un policier interpelle un 
adolescent, il examine la situation, 
la nature et la gravité du délit, la 
volonté du jeune de coopérer, etc. 
Alors plusieurs choix s'offrent à 
lui : 

mettre l'adolescent en garde; 

lui donner un avertissement; 

le diriger vers le renvoi; 

arrêter le jeune et trans-
mettre le dossier au procu-
reur de la Couronne.  

 

Les sanctions extrajudiciaires (SEJ) 
interviennent lorsque le policier 
transfère le dossier au procureur. 
Ce dernier, en fonction de la gravi-
té du geste et de la volonté de 
coopérer de l'adolescent, peut 
décider de ne pas envoyer le dos-
sier devant le juge. L'adolescent 
doit alors effectuer une SEJ. 
 

Les Centres jeunesse (CJ) décident 
de la mesure que l'adolescent 
fera. Dans la plupart des cas, ce 
sont les OJA qui reçoivent la tâche 

d'encadrer cette mesure. Il existe 
plusieurs mesures possibles :  

la médiation entre l'adolescent 
et la victime; 

les travaux communautaires; 

le développement des habiletés 
sociales; 

l'écriture d'une lettre d'excuse; 

un dédommagement financier. 
 

Peines spécifiques (PS) 
Comme nous l'avons lu précédem-
ment, le procureur peut orienter 
ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ {9WΦ tŀǊ 
contre, en fonction du délit et de 
l'adolescent, il peut décider de con-
tinuer les poursuites. L'adolescent 
doit donc passer en Cour. 
 
Le juge peut décider de lui donner 
une peine spécifique. Là aussi, le 
dossier est transmis aux CJ qui, en 
fonction de la décision du juge, en-
voient l'adolescent vers un OJA. 
L'éventail des mesures possibles 
dans ce cas sont les mêmes que 
celles offertes par les OJA en SEJ.  

L E  S U P E R V I S E U R  

 Quelques statistiques par Pascale 

287 nouveaux dossiers ont été 
référés dans nos services 

192 victimes ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
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Pr®sentation de lõ®quipe par Josie-Anne et Manon 

Centre de coordination de Val-
ŘΩhǊ : 
 
Pascale : Adjointe administrative 
depuis octobre 2007, elle veille au 
bon fonctionnement financier de 
notre organisation. Elle se dé-
marque par sa disponibilité et son 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Carmen Υ !Ǿŀƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ 
de secrétaire/réceptionniste, elle a 
été responsable de la comptabilité 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллпΦ DǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ ŎŀƭƳŜ 
et à son écoute légendaire, elle est 
toujours prête à rendre service. Elle 
est également médiatrice bénévole 
pour le service de médiation ci-
toyenne. 
 
Marie-Lise : Elle est intervenante 
sociojudiciaire au sein de Liaison-
Justice depuis avril 2007. Par son 
dynamisme, elle est impliquée dans 
plusieurs projets, dont le nouveau 

service de médiation ci-
toyenne, et le programme 
Passerelles (résolution de 
conflit en milieu scolaire).  
 
Josée : Elle vient tout juste 
ŘΩşǘǊŜ ƴƻƳƳŞŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ 
générale de Liaison-Justice. 
Son implication a débuté en 
tant que stagiaire et elle a 
été, pendant plus de 10 ans, 
intervenante sociojudiciaire 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ {ƻƴ ǎŜƴǎ 
ŘŜ ƭΩƘǳƳƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ 
de tous. 
 
Manon Υ " ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜ ǎƻπ
ciojudiciaire depuis 1991, on la re-
connaît à son expérience et ses 
connaissances, et elle est toujours 
prête à aider. Elle est responsable 
du programme de prévention de la 
criminalité « Passe ton tour », of-
fert en milieu scolaire dans les 

écoles desservies par le Centre de 
coordination de Val-ŘΩhǊΦ 
 
Christian (absent sur la photo) : 
!ȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞπ
Ǝƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
retour depuis quelques semaines à 
peine. Dynamique et ayant un ex-
cellent contact avec la clientèle, 
ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǊŞŜƭ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł 
nouveau en sa compagnie. 

Centre de coordination de Rouyn-
Noranda : 
 
Lise Υ Lƭ ȅ ŀ ǇǊŜǎǉǳΩǳƴ ŀƴΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 
ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǊŞπ
taire/réceptionniste. Son honnête-
ǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳƻǳǊ Ŧƻƴǘ 
ŘΩŜƭƭŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ł 
côtoyer.  

Josie-Anne Υ " ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ [ƛŀƛǎƻƴ-
Justice, elle est intervenante socioju-
diciaire depuis bientôt un an. De 
nature calme et réfléchie, elle ob-
serve chaque situation pour en faire 
ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦΗ 5ŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŜƭƭŜ 
est responsable du programme Pas-
serelle CPE. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Anik Υ 9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜ 
sociojudiciaire à Liaison-Justice de-
puis septembre 2008, elle est sou-
ǊƛŀƴǘŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘΩŜƭƭŜ 
une personne préoccupée par la qua-
lité des services. Elle veille à coordon-
ner le programme de prévention de 
la criminalité « Passe ton tour » dans 
les écoles desservies par le Centre de 
coordination de Rouyn-Noranda.  
 
Marie-Claude : Il y a quelques an-
nées, Marie-Claude a quitté Liaison-
Justice pour découvrir de nouveaux 
horizons. Récemment, elle est de 
retour à ses anciennes fonctions 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜ ǎƻŎƛƻƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ 5ƛǎǇƻπ
ƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ƎǊŀƴŘ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ŏƻƭπ
lègues, nous sommes très heureux de 
la compter à nouveau parmi nous. 
 



Vous aimeriez en connaître plus sur 

un sujet? 

 

Vous aimeriez nous faire part de 

votre expérience? 

 

Faites-nous parvenir vos commen-

taires et suggestions à : 

liaison-justice@cablevision.qc.ca  

850, 4e Avenue 142-A, rue Principale 

Val-dõOr Rouyn-Noranda 

819 825-6377 819 762-1284 

  

liaison-justice@cablevision.qc.ca 

Population desservie 

> Adolescents ©g®s de 12 ¨ 17 ans ayant commis un geste 

contrevenant à une loi ou un règlement au Québec; 

> Personnes victimes d'un d®lit impliquant un adolescent ©g® 

de 12 à 17 ans;  

> £l¯ves de 12-13 ans (programme de pr®vention scolaire);  

> Toute personne d'un organisme ou de la communaut® qui 

vit un conflit n®cessitant un soutien ou de lõaccompagne-

ment dans une médiation visant une entente à l'amiable. 

 

 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴ ōŜƭ ŞǘŞΗΗΗΗ 

 

 

Pour une justice différente  

Retrouvez -nous sur le web  
www.liaisonjustice.com  

Commentaires et suggestions 


